
COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE ROULLET ST ESTEPHE DU 27 AVRIL  2011 

 
L' an deux mille onze , le jeudi 10 mars à 18 h 30, le Conseil dûment convoqué, s'est 

réuni en séance ordinaire Salle du conseil, à ROULLET-ST-ESTEPHE, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Paul KERJEAN, Le Maire. 

Date de convocation du Conseil : 04 Mars 2011 

Présents : 
Titulaires : Monsieur KERJEAN Jean-Paul, Monsieur KLEIN André, Monsieur LACROIX 

Jacques, Madame LABUSSIERE Annie, Madame SIMONET Béatrice, Madame 
DESMET Sophie, Monsieur DE SOUSA José, Monsieur JOURDAIN Christian, Monsieur 

POT Robert, Madame GAUTHIER Odette, Madame MOREAU Martine, Madame 
DUFOUR Annabelle, Monsieur MORALES Sébastien, Monsieur COUDRIN Jean-Paul, 

Monsieur GARDAIS Jany, Madame BARBAT Véronique, Madame AFGOUN Sabrina, 

Monsieur GUILLORIT Jérémie, Monsieur BAUDRY Jean-Claude, Madame 
CONTAMINES Martine 

Pouvoirs : Madame ROCHARD Marie-Claude a donné pouvoir à M. COUDRIN 
Mademoiselle BALAN Gaëlle a donné pouvoir à Mme LABUSSIERE 

Monsieur BOUCHERE Bernard a donné pouvoir à M. KERJEAN 

Monsieur EGYED Eric a donné pouvoir à M. MORALES 
Monsieur MONTALESCOT Michel a donné pouvoir à M. GARDAIS 

Excusés : Monsieur BOUCHERE Bernard, Mademoiselle BALAN Gaëlle, Monsieur 
VALLAT Bernard, Monsieur EGYED Eric, Madame LEGER Daniéla, Madame 

ROCHARD Marie-Claude, Madame LASSALLE Françoise, Monsieur POIREAU Olivier, 
Monsieur MONTALESCOT Michel, Monsieur CROISARD Pierre, Madame PITON 

Sandra, Monsieur TANNE Frédéric 

Secrétaire de séance : Madame Annabelle DUFOUR 
 

 
  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont tous les membres présents signé au registre. 

 

 
 

Informations diverses 
* SIAH du Claix : réalisation de deux passages busés 

Afin de désenclaver certaines parcelles, il serait nécessaire de réaliser deux passages busés. Le 

montant des travaux est estimé à 17 212.28 €. 
 

Cette dépense serait à la charge de la commune de ROULLET-ST-ESTEPHE pour la totalité. 
 

Après discussions et échanges de vues, il est proposé d’étudier la possibilité de réaliser un gué. 
 

 

 
A Roullet-St-Estèphe, le 30 mars 2011 

Le Maire, 
 

 

Jean-Paul KERJEAN 


